


Collège représentants des personnels enseignants en autres langues

Après s’être assuré de la régularité des candidatures et du consentement des candidats, avoir constaté le

dépôt avant l’expiration du délai et contrôlé les pièces jointes, les candidatures suivantes sont déclarées

recevables :

• ALAEZ-GALAN Monica ;

• MARCO MORENO Andrea.

Collège représentants des personnels IAT

Après s’être assuré de la régularité des candidatures et du consentement des candidats, avoir constaté le

dépôt avant l’expiration du délai et contrôlé les pièces jointes, la candidature suivante est déclarée recevable :

• GONALONS Vanessa.

Article 2 : Recours

Tout électeur ou candidat peut contester la régularité de l’élection dans un délai de 5 jours à compter de la

publication des résultats, par recours gracieux auprès de la présidente de l’université. Les recours doivent

être motivés et adressés par écrit (courrier recommandé ou électronique).

La présidente de l'université statue dans un délai de 5 jours à compter de la réception du recours.

En cas de rejet, un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif dans un délai de 2

mois

Article 3 : Exécution

Le directeur général des services de l’Université de Toulouse est chargé de l’exécution de la présente

décision.

Article 4 : Publicité

La présente décision est affichée au bâtiment du département des langues.

Elle fait également l’objet d’une publicité sur le site internet de l’université.

Fait à Toulouse, le 11 juin 2026,
Pour la présidente de l’Université et par délégation

La directrice des, ^juridiques et institutionnelles
Adeline REJEK


